
Bénéficiez de l’Avance immédiate 

Madame, Monsieur, 

L’Urssaf met en place le service Avance immédiate qui vous permet de déduire immédiatement votre crédit 
d’impôt du montant que ADOMI+ SERVICES A LA PERSONNE vous facture pour les prestations réalisées à 
votre domicile. Il s’agit d’un service optionnel, gratuit et dématérialisé. 

Comment ça marche ? 

Une fois que nous vous avons inscrit, vous disposez d’un compte sur le site particulier.urssaf.fr.  
Celui-ci vous permet de consulter les demandes de paiement reçues et de suivre votre consommation de 
crédit d’impôt. La demande de paiement vous indique : 

• Le montant total dû pour les prestations réalisées à votre domicile ; 
• Le montant du crédit d’impôt auquel vous avez droit ; 
• Le montant de votre reste à charge après déduction du crédit d’impôt (montant total – crédit 

d’impôt). 

Concrètement, avec ce service, c’est l’Urssaf qui prélève le montant du reste à charge sur votre compte 
bancaire. Ensuite, l’Urssaf nous verse la totalité de la prestation et nous rémunérons l’intervenant.  

Découvrir le service en images 

Nous vous proposons de bénéficier de ce nouveau service, si vous remplissez les conditions d’éligibilité 
suivantes : 

• Un numéro fiscal est associé à votre état civil ; 
• Vous avez déjà effectué au moins une déclaration de revenus. 

Si vous souhaitez en bénéficier, merci de nous retourner les informations suivantes : 

Non :      Prénom : 
Date naissance :     Ville naissance : 
Tel portable :     Adresse mail : 
 

Pour en savoir plus, consultez la foire aux questions de l’Urssaf. 

Cordialement, 

ADOMI+ 

 

L
$vance immédiate : comment ça marche ?

Votre organisme de services 
à la personne vous inscrit  
au service.
Vous recevez un mail  
DǘQ�GŮDFWLYHU�YRWUH� 
compte en ligne sur  
www.particulier.urssaf.fr

Chaque mois,  
votre organisme émet  
une demande de paiement 
pour les prestations réalisées. 

L’avance immédiate 
de crédit d’impôt est 
automatiquement déduite.

/Ů8UVVDI�YRXV�HQYRLH�
XQH�QRWLǘFDWLRQ�
par mail ou SMS 
SRXU�YRXV�LQIRUPHU�
TXŮXQH�GHPDQGH� 
de paiement vous  
a été adressée.

48h SRXU�OD�Y«ULǘHU
et la valider en ligne sur  
ZZZ�SDUWLFXOLHU�XUVVDI�IU��
Au-delà de ce délai, la demande 
est automatiquement validée. 

J+2 après validation,
OŮ8UVVDI�SU«OªYH�OH�PRQWDQW� 
de la demande de paiement 
sur votre compte bancaire.

/Ů8UVVDI�YHUVH�la totalité  
de la prestation à votre  
organisme qui 
U«PXQªUH�OŮLQWHUYHQDQW�

Votre déclaration  
de revenus est  
pré-remplie, Y«ULǘH]�
l’exactitude  
GHV�LQIRUPDWLRQV�
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PAIEMENT

Olivier Laverlochere
 et joindre :
 - RIB
 - pièce identité
 - coordonnées mentionnées
    sur avis imposition


